
Plan de formation : Supervisée   

   

Code ok – Accessible dès 18 ans 

Pas de Km ou de temps imposés.  

Conseillée généralement après un échec au permis ou pour les personnes 

souhaitant prendre le temps avant de passer leur examen du permis.   
 

L’élève est soumis aux 20h ou aux 13h obligatoires, en fonction du véhicule qu’il souhaite 

conduire. A cela s’ajoute les heures supplémentaires à effectuer en fonction du niveau de chaque 

élève. Après validation des heures effectuées au sein de l’auto-école, l’élève effectue son RDV 

préalable à la conduite supervisée en présence de son accompagnateur.  

 

 

   

   Et après ?    

      
   

   - Dans le cas où la conduite supervisée est à l’initiative de 

l’élève, c’est à ce dernier de se rapprocher de l’auto-école quand il 

souhaite passer son permis.  

 

L’auto-école effectuera alors un bilan de conduite, et si ce dernier est 

favorable alors :    

 
- L’auto-école programme une date de permis pour l’élève 

- 5 heures de préparation permis + 1h de théorie autour du 

véhicule 

- Examen du permis de conduire   
 

  - Dans le cas où est la conduite supervisée est à l’initiative de 

l’auto-école suite à un échec au permis de conduire, l’élève est inscrit 

sur liste d’attente, pour pouvoir passer de nouveau son permis quand 

une date sera accessible.  

 

L’auto-école réservera alors la date de permis pour le candidat et ce 

dernier devra poser 5 heures de conduite avant l’examen, parfois 3h 

suffisent, notamment si le candidat est présenté sur le même centre 

d’examen.  

 

Si besoin, et en fonction de la prestation fournie par l’élève au retour de 

supervisée, l’auto-école se réserve le droit de réajuster le nombre 

d’heures nécessaires avant la nouvelle présentation. 

 

 


